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Le Pôle Autonomie Santé a été créé, par la commune de Lattes avec le soutien
du département, en 2009 autour de sa première entité, L’ETAPE, un Centre
d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques (CICAT)

À propos
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Ce service public a pour vocation d’informer, conseiller et permettre l’essai de
solutions techniques et technologiques favorisant l’autonomie, en s’appuyant
sur les compétences d’ergothérapeutes et de professionnels sociaux. 

Ce lieu s’adresse à tous : usagers, aidants et professionnels.

Il répond à trois ambitions complémentaires : 

 Améliorer l’autonomie des personnes et faciliter leur maintien à domicile,

 Développer les compétences des professionnels de l’aide et du soin,

 Participer au développement économique de la filière.

 Rompre la solitude des personnes rencontrant le handicap et leurs tiers.

Au fil des années, le Pôle Autonomie Santé (PAS) a élargi son champ d’action
tout en restant fidèle à sa mission d’intérêt général. 

Le PAS s’inscrit aujourd’hui comme un acteur de référence au niveau national, au
carrefour de l’accompagnement, de l’innovation et de la coopération. Il agit en
lien avec les institutions, les associations, les professionnels et les usagers, pour
que chacun puisse accéder à des solutions adaptées et concrètes.

Da t e s  c l é s :

2009

Création du service

2013

Accueil de formation
aux professionnels

2017 2022

2025

Inauguration du
nouveau bâtiment

Pilier de Montpellier
Capital Santé

Visite de la ministre
déléguée à l’Autonomie

Sélection nationale
au dispositif Eqlaat
pour le maintien  à
domicile

2021



15 000 usagers accompagnés en 15 ans.

Plus de 10 000 références dans une base de données référençant  les
aides techniques et technologiques mais aussi, les distributeurs,  les
fabricants, les professionnels du bâtiment, les professionnels de santé
compétents

600 aides techniques et technologiques exposées dans un showroom

1 500 personnes suivies par l’équipe locale d’accompagnement sur les
aides techniques (EqLAAT) composée d’ergothérapeutes et  de
travailleurs sociaux qui se déplace gratuitement à domicile sur tout le
territoire héraultais

Plus de 50 conventions de partenariat avec des acteurs institutionnels
(CNSA, Cnav, Département, MDPH, Carsat LR, Région, Agirc-Arrco….)
associatifs et des établissements sanitaires et médico-sociaux.

Une dizaine de journées d’échanges et de démonstration par an
organisées pour les professionnels sur des thématiques diverses : basse-
vision, domotique, positionnement assis ...
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Vieillissement, handicap, perte d’autonomie : autant de défis qui nécessitent des

réponses innovantes, accessibles et coordonnées. 

Le Pôle Autonomie Santé répond à ces enjeux en regroupant, en un seul lieu, des

expertises, des ressources et des solutions concrètes.

Il s’adresse aux personnes âgées, aux personnes en situation de handicap, aux

aidants, mais aussi aux professionnels de santé, aux institutions, aux

collectivités et aux entreprises.

LE PÔLE AUTONOMIE SANTÉ : 
une réponse aux enjeux d’aujourd’hui.

Chiffres clés :



Le Pôle Autonomie Santé de Lattes bénéficie de fonds alloués dans le cadre du
Contrat de Plan État/Région et du pacte État/Métropole pour la création de ce

bâtiment de 2 400 m². Il a ainsi bénéficié de financements publics, traduisant une

reconnaissance institutionnelle de l’utilité publique du dispositif.

Inséré dans la dynamique du territoire et du projet MedVallée, ce nouvel
espace regroupe sur un même site divers acteurs, activités et entreprises. Il

ambitionne ainsi de devenir un carrefour des initiatives en faveur de l’autonomie,

dans un esprit de collaboration et de service public.

Ce bâtiment offre des espaces dédiés à l’accompagnement, la formation,

l’expérimentation et la coopération :
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LE NOUVEAU BÂTIMENT : 
un lieu dédié à l’autonomie en santé

Un Fablab ouvert à l’innovation, où
usagers et professionnels peuvent

imaginer, prototyper et adapter
ensemble des solutions grâce aux

outils numériques.

Un espace partagé pour accueillir
des professionnels indépendants

souhaitant s’inscrire dans une
dynamique collaborative autour de

l’autonomie.

6 espaces de 26 m² à 130 m² pour
héberger des structures qui
partagent les enjeux liés à

l’autonomie, à l’innovation et à
l’accompagnement des personnes.

Jusqu’à 150 places pour accueillir
conférences, colloques et

événements professionnels dans un
lieu dédié à l’autonomie, propices

aux synergies

le Centre d’information et de
conseils sur les aides

techniques est un
espace d’exposition et

d’essai de matériel, encadré
par des professionnels.

4 salles modulables, disponibles à
la location pour former, échanger

et faire évoluer les pratiques. 

https://www.medvallee.fr/


2 400 m² 
3 niveaux

UNE GOUVERNANCE PUBLIQUE :
 partagée et engagée
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Ce nouveau bâtiment construit par la SA3M et financé par l’Etat, la Région
Occitanie, la Métropole de Montpellier et la Commune de Lattes sera géré par un
Groupement d’Intérêt Public (GIP) composé du Département de l’Hérault, de la
Métropole de Montpellier, de la Commune de Lattes et de son CCAS. 

Cette double évolution structurelle incarne la volonté partagée des partenaires
publics de répondre aux grands enjeux liés au vieillissement, au handicap, et à
l’autonomie.

Coût des travaux réalisés par la SA3M : 8 849 000 € HT
Avec une répartition : 
·      Etat : 1 770 000 €
·      Région Occitanie : 1 500 000 €
·      Métropole de Montpellier : 1 000 000 €
·      Commune de Lattes : 4 579 000€

Ce partenariat institutionnel garantit une gouvernance partagée, une action au
plus près des besoins des habitants et une volonté de développer une filière
industrielle dans le domaine de l’autonomie en santé.



Contact presse :
Lucie SEVESTRE

Chargée de communication et des relations publiques

Pôle Autonomie Santé

Tél : 06 02 18 68 47

✉️ lucie.sevestre@poleautonomiesante.fr
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